
202 4  DSOL  28  :  Subven tions  (152  500  euros)  à  16  associa tions  et
convention  ou  avenan t  avec  8  d’entre  elles  pour  leurs  actions  inclusives
en  direc tion  des  personnes  en  situation  de  handicap.

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS  

La  politique  parisienne  en  matière  de  handicap,  d’inclusion  et
d’accessibilité  universe lle ,  encoura g e  les  initia tives  associat ives
favorisan t  le  soutien,  l’implication  et  la  par ticipa t ion  à  la  vie  de  la  cité  des
personnes  en  situat ion  de  handicap.  Ainsi,  l’inclusion  nécessi t e  d’offrir  à
ce  public  l’usage  réel  et  concre t  des  dispositifs  et  la  capacité  d’investi r  au
quotidien  la  ville  dans  toute  la  richesse  des  activités  qu’elle  met  à
disposi tion.

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  perme t  de  contribue r  à  la  réalisa tion  de
ces  objectifs,  en  proposan t  d’accorde r  des  subven tions  pour  un  montan t
total  de  152  500  euros  aux  associat ions  ci-dessous,  qui  favorisen t
l’inclusion  des  personne s  en  situat ion  de  handicap.

L’association  Action  Pass er a i l e ,  créée  en  2003,  propose  de  lutter  contre
l’isolemen t  des  personne s  en  situation  de  handicap  moteu r  ou  visuel,  de
développe r  le  lien  social  et  de  sensibiliser  les  parisiens  au  handicap.  Ses
locaux  sont  situés  75  rue  Claude  Decaen  dans  le  12e  arrondissem e n t .  Elle
propose  à  des  personnes  en  situation  de  handicap  un  accompa g n e m e n t
individuel  à  des  rendez- vous  (médicaux,  administ r a t ifs…)  ou  à  des  sorties,
grâce  à  un  réseau  actif  de  70  bénévoles  formés.  Le  nombre
d’accomp ag n e m e n t s  est  resté  stable  en  2023,  avec  300  demand e s
d’accomp ag n e m e n t .  Action  Passer a ile  intervien t  égaleme n t  pour
accueillir  et  accompa g n e r  le  public  en  situation  de  handicap  lors
d’événem e n t s  tels  que  les  Journées  Europée n n e s  du  Patrimoine  et  Nuit
Blanche  notam m e n t .  Par  ailleurs ,  l’associa tion  représ e n t e  les  personnes
en  situation  de  handicap  au  sein  d’instanc es  telles  que  la  Commission  des
Droits  et  de  l’Autonomie  des  Personne s  Handicapée s  (CDAPH)  de  la
MDPH  de  Paris,  et  mène  des  actions  de  sensibilisa tion  au  handicap.  

L’association  Advocacy  Paris  Ile- de- Franc e ,  créée  en  2002,  a  ouver t
l’Espace  Convivial  Citoyen,  reconnu  Groupe  d’Entraide  Mutuelle  (GEM).
Ce  lieu,  aujourd’hui  situé  46  rue  Bichat  dans  le  10e  arrondisse m e n t ,  est
un  espace  de  recons t ruc t ion  axé  sur  la  prise  en  charge ,  par  les  personnes
en  situation  de  handicap  elles- mêmes,  de  leurs  difficultés.  Ainsi,  elles  co-
gèren t  un  lieu- projet  ouver t,  peuvent  prendre  des  initiatives,  rompre  leur



isolement ,  et  gagner  en  confiance  en  soi  dans  un  espri t  d’autoges t ion.
Elles  peuvent  par ticiper  à  différen t s  ateliers  :  sorties  culturelles ,  ateliers
créat ifs,  animations  favorisan t  l’expression  libre  ou  la  discussion
philosophique,  séances  bien- être .  Environ  200  personnes  fréquen t e n t  le
lieu.  L’associa tion  organise  égalem en t  une  action  d’aide  à  l’accès  aux
droits  qui  propose  un  accompa g n e m e n t  individuel  par  des  bénévoles
formés.  400  personnes  ont  bénéficié  de  ce  service  en  2023.  Enfin,
l’associa tion,  qui  est  à  l’initia tive  d’un  réseau  de  «  pair  advocacy  »,
propose  une  formation  en  présen tiel  ou  à  distance .  12  participan t s  en  ont
bénéficié  en  2023.  
L’Assoc ia t io n  de  Gestio n  des  Apparte m e n t s  Temp oraire s  ( AGATE) ,
créée  en  2003,  a  pour  mission  de  proposer  un  logemen t  et  d’assure r
l’interm édia t ion  locative  pour  des  personnes  présen t a n t  des  troubles
psychiques ,  confrontées  à  un  problème  d’héberg e m e n t  et  d’inser t ion.  En
aidant  ces  personnes  à  assume r  la  gestion  de  leur  logement  duran t  la
période  nécess ai re ,  AGATE  participe  à  leur  réinser t ion  dans  la  vie  sociale.
AGATE  travaille  en  parten a r i a t  avec  les  équipes  de  soin  et
d'accompa g n e m e n t  social  de  plusieurs  hôpitaux  au  titre  de  la  réinse r t ion
par  le  logemen t  des  personnes  présen t a n t  des  troubles  psychiques .  Pour
cela,  AGATE  dispose  de  46  appar t e m e n t s  de  transi tion,  qui  perme t t e n t
d’accueillir  82  personnes  (Paris  et  Val-de- Marne).  Les  logemen t s  mis  à
disposi tion  des  bénéficiaires  sont  loués  à  des  bailleurs  sociaux,
insti tu tionnels ,  ou  privés.  En  ce  qui  concerne  Paris,  AGATE  disposai t  en
2023  de  29  appar t e m e n t s  perme t t e n t  d’accueillir  47  résiden t s  parisiens ,
u sagers  des  pôles  de  psychia t r ie  de  Paris  couvran t  les  arrondisse m e n t s
de  Paris  Centre ,  11e  et  12e.  En  2024,  l’associa tion  va  obtenir  3  nouveaux
logemen t s  lui  permet t a n t  d’ouvrir  4  nouvelles  places.  

L’Assoc ia t io n  nation a l e  pour  la  prom ot i o n  et  le  dévelo p p e m e n t  de
la  Langu e  frança i s e  Parlée  Complé t é e  -  ALPC ,  située  dans  le  15e
arrondisse m e n t ,  existe  depuis  1980.  Elle  a  notam m e n t  pour  missions
d’initier  et  former  toute  personne  intéres s ée  par  le  code  LPC  (Langue
Parlée  Complétée) ,  de  faire  connaî t r e ,  développe r  et  promouvoir  ce  code.
Le  code  LPC  est  un  outil  qui  complèt e  la  lecture  sur  les  lèvres.  Il  permet
aux  personnes  sourdes  de  recevoir  confortable m e n t  –  dans  toutes  les
circons ta nce s  de  la  vie  –  le  français  oral  dans  le  strict  respec t  de  la
phonologie,  de  développe r  une  lecture  labiale  optimale  et  de  complét e r
leurs  percep tions  auditives.  Il  favorise  l’intégra t ion  sociale,  scolaire  et
professionnelle  des  bénéficiaires .  L’associa tion  assure  des  actions
d’informa tion,  de  promotion  et  de  formation  au  code  LPC  auprès  des
jeunes  et  paren ts  d’enfants  sourds ,  des  professionnels  de  la  surdi té  et  des
établissem e n t s  d’enseigne m e n t .  Les  formations  sont  dispens ée s  au  siège
ou  à  distance .  202  personnes  ont  suivi  ces  formations  en  2023  (dont  145
paren ts ) .  L’associa tion  organise  égalem en t  des  stages  d’été  et  des
«  week- ends  codés  ».  Le  stage  d’été  organisé  en  2023  a  rassem blé  plus
de  200  participan t s  et  le  «  w eek- end  codé  ado  »  a  réuni  18  jeunes  sourds .
L’association  anime  égaleme n t  un  pôle  scientifique ,  un  pôle
communica t ion  (site  interne t…)  et  un  pôle  représ e n t a t ion  (rôle  de
plaidoyer  notam m e n t  au  sein  du  CNCPH).



L’association  Art’Sign  vise  à  favorise r  l’inser tion  des  personne s  sourdes ,
en  facilitan t  leur  accès  à  la  culture  et  à  l’information,  leur
professionnalisa t ion,  et  l’accessibilité  en  LSF.  L’associa tion  développe
des  projets  bilingues  LSF  :  œuvres  audiovisuelles,  spectacles  vivants,
événem e n t s  culturels  et  festifs…  Ses  projets  sont  menés  par  une  équipe
mixte  compre n a n t  80%  de  sourds.  L’association  organise  notam m e n t  Jour
de  fête  à  Sourdland,  une  journée  de  rencon t r e s  et  d’échange s  autour  de
la  langue  des  signes  entre  sourds  et  entenda n t s ,  au  sein  de  l’Institu t
National  des  Jeunes  Sourds  (5e).  Cet  événem e n t  bisannuel ,  qui  s’est  tenu
le  7  octobre  2023,  a  accueilli  1  500  visiteu rs .  L’associa tion  mène
égaleme n t  une  action  pédagogique  intitulée  «  L’info,  c’est  clair  pour  et
avec  les  jeunes  ».  Cette  action  vise  à  réalise r ,  avec  les  jeunes  et  les
équipes  pédagogiques ,  des  suppor t s  théma tiques  accessibles  sur
l’actuali té.  Elle  est  destinée  aux  jeunes  scolarisés  à  l’Institu t  National  des
Jeunes  Sourds,  mais  égalemen t  aux  jeunes  en  situation  de  handicap
scolarisés  en  milieu  ordinai re  qui  peuvent  avoir  accès  aux  vidéos  en  LSF,
accessibles  en  ligne.  A raison  de  4  nouveaux  dossier s  par  an,  27  sujets
ont  déjà  été  traités  (harcèlem e n t ,  fast- fashion,  droit  de  vote,  la  question
du  genre…).  

L’asso c i a t i o n  Champio n n e t  gère  plusieurs  établisse me n t s ,  dont  l’ESAT
Ménilmonta n t  (20e),  qui  accueille  plus  de  150  travailleu rs  handicapés .
Cet  ESAT  a  const rui t  son  identi té  autour  du  travail  artistique  et  artisanal,
notam m e n t  avec  un  pôle  artistique  connu  et  reconnu  dans  le  monde  de
l’Art  brut  contempor ain .  
En  2011,  l’associa tion  a  ouvert  le  Café  Championne t  situé  16  rue
George t t e  Agutte  (18e).  Ce  café- res tau r a n t- galerie ,  tenu  par  des
travailleurs  en  situat ion  de  handicap  encadré s  par  une  équipe  de
professionnels,  ser t  égaleme n t  de  vitrine  perme t t a n t  de  présen te r  les
objets  d’artisana t  réalisés  par  les  travailleu rs  des  ateliers  de
l’établissem e n t .  Afin  de  sensibiliser  au  problèm e  du  handicap  mental  et
rendre  plus  visible  auprè s  du  grand  public  la  richesse  du  travail  réalisé,
l’associa tion  organise  de  nombre ux  évènem e n t s  festifs  et  culturels
destinés  à  faire  se  rencon t r e r  les  travailleur s  en  situat ion  de  handicap  et
le  grand  public.  Pour  2024,  l’association  souhaite  poursuivre  ses
actions  et  organise r  des  évènem e n t s  et  manifes t a t ions  tout  au  long  de
l’année,  dans  le  but  de  sensibiliser  un  large  public  au  monde  du  handicap
et  à  l’Art  Brut,  et  de  favorise r  l’inclusion  sociale  des  travailleur s  de
l’ESAT  :  marché  solidaire ,  portes  ouvert es  des  artistes  de  Ménilmontan t
en  septemb r e ,  portes  ouverte s  et  marché  de  Noël  de  l'établisse m e n t  en
décembr e . . .  Ces  manifes t a t ions  se  tiennen t  essentielleme n t  dans  les  18e
et  20e  arrondisse m e n t s .

L’association  Com m e  les  Autres  est  située  à  La  Ruche,  24  rue  de  l’Est
dans  le  20e  arrondisse m e n t .  Elle  accompa g n e  le  parcours  de
recons t ruc t ion  de  personnes  devenues  handicapé es  après  un  acciden t .
Elle  propose  un  accompa g n e m e n t  individuel  global,  en  perman e nc e
dynamisé  par  des  activités  collectives  et  à  sensa t ions  fortes.  L'associa tion



a  conçu  une  approche  innovante  de  l'accompa g n e m e n t  social.  Le  module
type  se  déroule  comme  suit  :  après  avoir  par ticipé  à  un  séjour- aventu re
sportif  qui  agit  comme  une  piqûre  d'adréna line ,  les  bénéficiaires  sont
accompag n é s  par  un  travailleu r  social  avec  un  projet  personn alisé  (lien
social,  mobilité,  logement ,  emploi,  sport…),  ponctué  d’activités  collectives
pour  favorise r  autonomie  et  lien  social.  Spécialisée  dans  l'organisa t ion
d'expédi tions  et  d'aventu r e s  sportives  pour  des  personnes  en  situation  de
handicap,  l'associa t ion  souhaite  démont r e r  aux  personnes  récem m e n t
acciden té es  mais  aussi  à  l'ensemble  de  la  société ,  qu'avec  une
prépa ra t ion  adaptée  et  une  mobilisation  de  ressources  efficace,  de
nouveaux  horizons  de  vie  et  de  recons t ruc t ion  tant  physique  que
psychologique  peuven t  s'ouvrir  pour  les  personnes  en  situation  de
handicap.  En  2023,  l’association  a  accompag n é  53  personnes ,  organisé
trois  séjours  aventu re  sportifs  pour  30  participan t s  (kar ting,  kayak,
plongée…)  et  66  activités  collectives  de  proximité  (activités  de  loisirs,
rencont r e s  théma tique s ,  événe me n t s  de  sensibilisa tion  au  handicap…).  

L’association  Éloqu e n c e  de  la  différe n c e ,  créée  en  2019,  est  située
dans  le  12e  arrondisse m e n t .  Elle  organise  des  progra m m e s  d’éloquence
suivis  d’un  concours  pour  des  personnes  ayant  un  handicap  impactan t  la
communica t ion  (bégaiem e n t ,  autisme,  trisomie  21,  surdi té ,  aphasie).
L’objectif  est  de  réalise r  ce  qui  paraî t  improba ble  avec  un  tel  handicap,
pour  avoir  un  impact  sur  l’inser tion  professionnelle  et  la  santé  mentale
des  par ticipan t s ,  grâce  à  une  meilleure  accep ta t ion  et  affirmation  de  soi.
Les  finales  perme t t e n t  d’engage r  différen ts  acteur s  de  la  société  civile  et
de  bouscule r  les  préjugés  sur  le  handicap  en  donnan t  la  parole  aux
personnes  concerné e s .  Dans  le  cadre  de  ce  progra m m e
d’accomp ag n e m e n t  (30  heures  par  bénéficiaire),  l’association  propose
une  formation  sur  les  fondame n t a ux  de  la  prise  de  parole,  des  ateliers
pratiques  avec  mises  en  situations ,  des  resti tu tions  devant  un  jury,  et  une
finale  ouverte  au  public,  qui  a  pour  objectif  de  sensibiliser  autour  du
handicap  sous  le  prisme  de  la  compétenc e  et  de  l’affirmation  de  soi.  Dans
le  cadre  du  projet  «  Tous  éloquen t s  ! »  à  Paris  en  2024,  l’association
prévoit  d'accomp a g n e r  15  groupes  de  personne s  en  situation  de  handicap
et  d’o rganise r  l'événem e n t  final  au  Grand  Rex.  

L’association  Fem m e s  pour  le  dire,  fem m e s  pour  agir  -  FDFA ,  située
dans  le  15e  arrondisse m e n t ,  a  été  créée  en  2003.  Elle  a  pour  but
l’intégra t ion  des  personnes  en  situation  de  handicap  et  plus
particuliè rem e n t  des  femmes,  dans  la  vie  de  la  cité  et  de  l’entrep r ise ,  et
leur  accès  à  la  culture .  
Partan t  du  consta t  que  les  femmes  handicapé e s  sont  particuliè rem e n t
exposées  aux  violences ,  physiques ,  sexuelles  ou  verbales ,  l’associa tion  a
mis  en  place,  en  2015,  le  dispositif  Écoute  Violences  Femmes
Handicapé e s .  Il  s’agit  d’une  plateform e  d'écoute ,  d'orient a t ion  et
d'accompa g n e m e n t  social,  juridique  et  psychologique  de  femmes
handicapé e s  victimes  de  violences  et  de  maltrai tance .  Elle  est  animée  par
des  bénévoles  formées  à  l'écoute  bienveillante .  En  outre,  une  avocate,
une  assistan t e  sociale  et  une  média t rice  bénévoles  assuren t  une
perman e nc e  juridique  et  sociale.  Par  ailleurs ,  l’associa tion  organise  de



nombre us e s  actions  de  sensibilisa tion.  En  2023,  FDFA  a  reçu  plus  de  220
appels  sur  la  plateform e  d’écoute.   L’associa tion  a  assuré  plus  de  190
rendez- vous  pour  une  aide  adminis t ra t ive,  juridique,  sociale,  ou
psychologique.

L’association  Handin a m i k ,  située  dans  le  12e  arrondisse m e n t ,  a  été
créée  en  2015.  C’est  une  associa tion  parisienne  de  proches  de  jeunes
adultes  en  situat ion  de  handicap  mental  et  cognitif.  Elle  a  pour  but
d’offrir  à  ces  jeunes  des  occasions  de  se  retrouve r  ensemble  et  avec
d'aut r e s  jeunes  non  handicapé s  lors  de  soirées  festives,  de  sorties,  et  de
week- ends  "sans  les  paren t s"  avec  accompa g n a t e u r s .  L’ambition  de
l’associa tion  est  de  perme t t r e  à  ces  jeunes  d’avoir  des  loisirs  comme  tous
les  autre s  jeunes  de  leur  généra t ion.  L’associa tion  est  passée  de  57
adhéren t s  en  2016  à  163  en  2022.  L’associa tion  organise  des  soirées
festives  qui  rassem blen t  plus  d’une  centaine  personne s .  Les  jeunes  de
l'associa tion  sont  très  en  demande  de  "faire  la  fête"  mais  peu  de  lieux  y
réponde n t .  La  plus  grande  attent e  concerne  aussi  le  réveillon  du  31
décembr e ,  la  plupar t  des  jeunes  en  situation  de  handicap  le  passan t  avec
leurs  paren t s ,  voyant  leurs  frères  et  sœur s  sorti r  entre  amis.
L’association  organise  égaleme n t  des  sorties  culturelles  et  de  loisirs,  des
week- ends  et  séjours  adapté s  en  partena r i a t  avec  une  structu r e  agréée…
Les  activités  sont  proposées  dans  le  cadre  d’un  Conseil  des  Jeunes  :  les
jeunes  en  situation  de  handicap  sont  pleineme n t  associés  au  choix  des
activités.  En  2023,  l’associa tion  a  proposé  une  vingtaine  d’événem e n t s  :
soirées  festives,  sorties  de  loisirs,  culture lles,  spectacles ,  séjours…

L’association  La  Parole  aux  Sourds ,  dont  les  locaux  sont  situés  23  rue
Nicolaï  dans  le  12 e  arrondisse m e n t ,  a  été  créée  en  2009.  Elle  a  pour  but
de  promouvoir  la  produc tion  de  contenus  en  langue  des  signes  afin  de
permet t r e  l’accès  aux  savoirs,  à  la  connaissance ,  à  la  culture  des
personnes  sourdes  ou  malenten d a n t e s .  L’associa tion  propose  différen t es
actions.  Elle  organise  une  perma n e nc e  d’aide  adminis t r a t ive  qui  répond  à
une  demande  forte  :  en  2023  elle  a  attein t  14  heure s  de  rendez- vous  par
semaine ,  auprè s  de  plus  de  520  usager s .   La  Parole  aux  sourds  a
égaleme n t  organisé  18  actions  de  sensibilisa tion  dans  des  établisse m e n t s
scolaires  (primaire  et  collège)  et  média thè q u e s ,  soit  deux  par  mois.  Elle  a
édité  trois  nouvelles  brochure s  sur  les  thèmes  de  la  surdi té .  Elle  a
égaleme n t  poursuivi  son  action  de  créa tion  de  contes  éduca tifs  en  langue
des  signes  diffusés  sur  interne t  et  présen té s  dans  les  écoles  et
médiathèq u e s  (environ  250  participan t s) .  L’associa t ion  organise  par
ailleurs  des  événem e n t s  conviviaux  favorisan t  la  rencon t r e  ent re
personnes  sourdes  et  entenda n t e s .

L’association  Le  Livre  de  L’Aveu gl e  met  à  disposition  des  enfants  et
adultes  aveugles  des  documen t s  transcr i t s  et  édités  en  braille,  utiles  à
leur  scolari té ,  leurs  études ,  ou  l’exercice  de  leur  profession.  L’associa t ion
est  agréée  par  l’Éducation  nationale.  Elle  met  à  disposi tion  des  jeunes
aveugles  scolarisés,  du  cours  prépa ra toi r e  à  la  classe  de  terminale ,  les
manuels  scolaires  et  les  docume n t s  pédagogiques  utilisés  par  leurs



camarad e s  voyants  mais  transcr i t s  et  adapté s  en  braille.  Plus  de  65
élèves  parisiens  bénéficient  des  livres  transcr i t s  par  la  cinquan t a ine  de
transc rip t e u r s  opéra t ionnels  de  l’association  qui  produi t  plus  de  950
volumes  à  destinat ion  de  particulie rs  et  plus  de  2500  volumes  pour  des
établissem e n t s  scolaires.  L’associa tion  travaille  notam m e n t  avec  l’Institu t
National  des  Jeunes  Aveugles  (INJA).  
En  2023,  l’associa tion  a  transcr i t  130  nouveaux  ouvrages .  En  outre,  elle
dispose  d’un  site  Interne t  et  d’une  base  de  données  adapté e  pour  la  mise
à  jour  de  son  catalogue  parascolaire .  L’associa tion  poursui t  la
modernisa t ion  de  ses  modes  de  production  et  le  développe m e n t  de
nouvelles  stra tégie s  (livres  en  gros  caract è r e s ,  audiodesc rip t ion,  fichiers
numérique s…).  Elle  dispose  actuellem e n t  de  12  personnes  formées  à
l’audiodesc rip t ion,  et  propose  environ  650  audiodescrip t ions .  Elle  a  initié
un  projet  d’applica tion  réper to r ian t  toutes  les  œuvres  d’art  déjà  décrit es
par  l’associa tion.  

L'associa t ion  Les  auxiliaire s  des  aveu g l e s ,  située  dans  le  15e
arrondisse m e n t ,  a  été  fondée  en  1963.  Elle  a  pour  mission  de  mett re  en
contac t  des  personne s  aveugles  ou  malvoyan te s  avec  des  bénévoles  afin
de  les  guider  dans  leurs  déplace m e n t s  et  de  les  accompa g n e r  dans  la  vie
quotidienne .  Du  lundi  au  vendredi  de  9h  à  17h30,  une  perman e n c e
téléphonique  permet  d’accueillir  et  d’oriente r  les  personnes  en  situation
de  handicap.  A  Paris,  l’associa tion  met  en  relation  950  bénéficiaires
parisiens  avec  plus  de  1000  bénévoles  disponibles  et  aptes  à  les  aider
dans  l’exécution  de  tâches  qu'elles  ne  pourr aien t  effectue r  seules.  Les
bénévoles  réalisent  différen ts  types  d’accompa g n e m e n t s  :  pour  des
course s ,  visites  médicales ,  promen ad e s ,  sorties  culturelles  et  sportives ,
accompag n e m e n t s  en  gares  ou  aéropor t s ,  visites  à  domicile  et  lecture s
(courrie r s  reçus  ou  autres),  aide  aux  étudian ts  lors  des  examens…  En
2023,  l'associa tion  a  égalem en t  organisé  des  progra m m e s  réguliers
d’activités  culturelles  (théât r e ,  concer t s ,  visite  de  musées…)  et  sportives.
Elle  propose  notam m e n t  des  randonné e s  pédes t r e s  et  des  activités  autour
du  cyclisme  avec  la  STAARP  –  Section  tande m  des  auxiliaires  des
aveugles  de  la  région  parisienne) ,  ainsi  que  des  séjours  de  vacances  en
France .

L’association  Mobile  En  Ville  est  située  dans  le  14e  arrondissem e n t .  Elle
a  pour  but  de  promouvoir  l’accessibili té  des  villes  aux  usager s  à  roulet tes
(rollers,  fauteuils  roulants ,  trot tine t t e s ,  pousse t t e s…).  Elle  appor t e  son
exper tise  en  matiè re  d’accessibilité  aux  personnes  à  mobilité  réduite ,  de
la  voirie,  des  transpo r t s  et  des  commerc e s ,  à  des  organism es  tels  que  la
RATP,  la  SNCF  ou  des  organisa t e u r s  sportifs  et  culturels .  Son  action
intitulée  «  vivre  ensemble  »  vise  à  génére r  une  dynamique  de  loisirs
autour  des  déplace m e n t s  à  roulet te s  en  proposan t  des  randonné e s  en
roller/fau te uil.  L’associa t ion  propose  égaleme n t  des  actions  de
sensibilisa tion.  Enfin,  des  moment s  conviviaux  sont  progra m m é s ,
permet t a n t  de  rompre  l’isolemen t  et  de  favorise r  le  lien  social.  En  2023,
l’associa tion  a  organisé  des  randonné e s  roller/faut euil  mensuelles ,  et  a
participé  à  différen te s  courses  mixtes  (course  pour  la  reche rch e  sur  la
sclérose  en  plaques ,  mara thon  de  Berlin…)  Elle  a  réalisé  7  actions  de



sensibilisa tion  au  sein  d’établissem e n t s  scolaires ,  d’entrep ri se s  privées,
et  dans  le  cadre  de  la  semaine  europée n n e  pour  l’emploi  des  personne s
handicapé e s .  L’association  compte  70  adhére n t s  au  total.  Une  soixantaine
de  parisiens  bénéficient  des  activités  mises  en  place  par  l’associa tion.

L’association  Prom ot i o n  de  l'Acce s s i b i l i t é  et  de  la  Conce p t i o n  pour
Tous  -  PACT,  créée  en  2013,  agit  pour  la  promotion  de  l'accessibilité.
Elle  facilite  le  par tage ,  la  valorisa t ion,  le  développe m e n t  de
connaissance s  dans  le  domaine  de  l’accessibilité  et  de  la  conception  pour
tous.  L’associa tion  organise  des  rencont r e s  ent re  les  professionnels,  les
exper t s ,  les  spécialis tes,  les  collectivités  terri toriales  et  tous  ceux  qui
travaillent  et  s’intéres s e n t  à  la  question  de  l’accessibili té.  Ces  rencon t r e s
de  l’accessibilité  se  tiennen t  à  la  Maison  de  Victor  Hugo,  dans  le  4e
arrondisse m e n t .  En  2023,  l’association  a  organisé  quatr e  rencont r e s  sur
différen t es  thémat iques  :  accessibili té  universelle  ;  le  handicap  demain  ;
les  mobilités  ferroviaires  ;  culture  de  l’accessibilité  en  héritage .  Chaque
rencont r e  réunit  plus  d’une  centaine  de  participan t s .  En  2024,  dans  le
contexte  des  Jeux  Olympiques  et  Paralympiques ,  l’objectif  est  d’orient e r
vers  l’accessibili té  des  jeux  et  des  démarc he s  qui  seront  engagé e s  pour
accueillir  les  athlè te s  et  les  visiteurs  en  situation  de  handicap.

L’association  Tous  Pour  l’Inclu s i o n  –  TouPI,  située  dans  le  10e
arrondisse m e n t ,  a  été  créée  en  2013.  C’est  une  association  de  paren ts
d’enfants  et  adultes  ayant  un  handicap  cognitif  (autisme,  déficience
intellectuelle,  troubles  des  appren t iss ag e s ,  TDAH).  Elle  vise  à  favorise r
l’inclusion  des  personne s  handicapé es  et  de  leurs  familles,  en  les
accompag n a n t  dans  leurs  démarc he s  et  en  les  informan t  sur  leurs  droits,
mais  aussi  en  les  repré se n t a n t  auprè s  des  pouvoirs  publics.  Elle  met  en
œuvre  différen te s  actions.  Elle  assure  un  accompa g n e m e n t  des  familles
dans  leurs  démarch e s  : 1  100  familles,  principalem e n t  franciliennes ,  dont
une  centaine  parisienne,  ont  été  accompa gn é e s  en  2023.  Les  demande s
concerne n t  la  scolarisa t ion,  la  complétude  des  dossier s  adminis t ra t ifs,  les
droits.  TOUPI  propose  aux  familles  des  formations  en  vidéo- conférence
(webinaire s),  pour  les  outiller  pour  mieux  gére r  le  quotidien  avec  leur
enfant  handicapé,  et  les  former  sur  leurs  droits .  En  2023,  12  webinaire s
se  sont  tenus  sur  des  théma tiques  comme  la  scolarisa t ion  et  l’orienta t ion
des  enfants  avec  handicap,  l’accès  aux  droits.  Environ  200  personnes  ont
assisté  à  ces  formations .  L’associa t ion  informe  réguliè re m e n t  les  familles
via  son  site  web  et  sur  les  réseaux  sociaux  (plus  de  11  000  abonnés) .
TOUPI  met  en  place  des  groupes  de  parole  qui  perme t t e n t  aux  familles  de
se  rencon t r e r  et  d’échang e r  sur  des  problém a t iqu es  commune s .
L’association  mène  égalemen t  une  mission  impor tan t e  de  repré se n t a t ion
et  de  défense  des  droits  des  usage rs .  Elle  siège  dans  différen t es  instances
locales  et  nationales . 

Compte  tenu  de  l’intérê t  des  disposi tifs  présen t é s  en  direc tion  des
personnes  en  situat ion  de  handicap,  je  vous  propose  d’att ribue r  des
subven tions  pour  un  montan t  total  de  152  500  euros  pour  l’année  2024  à



16  associa tions  et  de  signer  une  convention  ou  un  avenan t  à  convention
avec  8  d’entre  elles  :

- Action  Passer a ile  : 30  000  euros  ;
- Advocacy  Paris  – Ile- de- France  : 13  000  euros  ;
- AGATE  : 28  000  euros  ;
- Association  nationale  pour  la  Langue  française  Parlée  Complétée  -

ALPC  : 8  000  euros  ;
- Art'Sign  : 4  000  euros  ;
- Association  Championne t  : 5  000  euros  ;
- Comme  les  autre s  : 12  000  euros  ;
- Éloquence  de  la  différence  : 5  000  euros  ; 
- Femme s  pour  le  Dire,  Femmes  pour  Agir  - FDFA  : 10  000  euros  ;
- Handina mik  : 3  000  euros  ;
- La  Parole  aux  Sourds  : 10  000  euros  ;
- Le  livre  de  l'Aveugle  : 3  500  euros  ;
- Les  Auxiliaires  des  Aveugles  : 7  000  euros  ; 
- Mobile  en  ville  : 5  000  euros  ;
- Promotion  de  l'Accessibilité  et  de  la  Conception  pour  Tous  - PACT  :  4

000  euros  ;
- TouPI  – Tous  Pour  l’Inclusion  : 5  000  euros.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

       
                                                                                La  Maire  de  Paris
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